
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

APPEL À CANDIDATURES 
JOURNALISTE INTERVENANT.E EMI 

 
 

Dans le cadre d’un séjour radio dans la Drôme  
à destination des 11-17 ans 

 
Date-limite dépôt des dossiers : 28/02/2021 

 
 
 
Avec le soutien de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Auvergne-Rhône-Alpes,            
RadioLà, Radio Saint Ferréol et RadiO’live souhaitent accueillir un.e journaliste intervenant.e à            
des fins d’éducation aux médias et à l’information (EMI) dans le cadre d’un séjour radio avec les                 
espaces jeunes de Nyons, Loriol et Dieulefit-Bourdeaux. 
 
 
 

1/ Objet général 
 
Le séjour accueillera une vingtaine de jeunes de 11 à 17 ans résidants sur les communautés de 
commune de Dieulefit-Bourdeaux, des Baronnies Provençales et de la commune de Loriol            
(respectivement classés Zone de Redynamisation Rurale et Politique de la Ville) 
Il se déroulera le 12 avril à Dieulefit, le 13 avril sur chacun des trois territoires - auprès des radios                    
locales - puis du 14 au 16 avril en immersion dans le village de Pont de Barret (dates susceptibles                   
de modification, selon les conditions sanitaires en vigueur). 
(Report possible du 25 au 29 octobre en fonction de la situation sanitaire) 
 
Objectifs généraux du séjour 
- Éduquer aux médias et à l'information avec des animateurs.trices de radios associatives et un.e               
journaliste intervant.e. exterieur.e. 
- Comprendre le processus de fabrication de l’information, apprendre à la décrypter et aiguiser              
son sens  critique. 
- Apprendre à enquêter sur un territoire en vue de réaliser des interviews et/ou des reportages 
- Permettre à des jeunes provenant de territoires et d’horizons sociaux et géographiques variés de               
se rencontrer autour de réalisations radios (dont au moins une émission devra comprendre un              
débat entre eux). 
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2/ Moyens matériels et humains 
 
Le.la journaliste intervenant.e sera accompagné.e par des salariés des trois radios locales et par              
trois animateurs.trices jeunesses (un.e par territoire) 
Nous disposerons d'un espace collectif à l'espace jeune de Dieulefit le premier jour ainsi que du                
studio de RadioLà; d'un local sur chaque territoire le deuxième jour (espace jeune et/ou studio               
radio); puis de la base SGDF (Scouts et Guide De France) de Pont de Barret qui dispose de plusieurs                   
espaces collectifs, d’un grand terrain extérieur, de plusieurs chambres et dortoirs, de sanitaires et              
d’une cuisine collective équipée. 
 
 

3/ Attendus spécifiques 
 
Dans le cadre de ce séjour, nous recherchons un.e journaliste professionnel.le, travaillant            
majoritairement avec le média radio, de préférence au plan national, et disposant d’une             
expérience en éducation aux médias et à l'information auprès de publics jeunes. 
 
Le projet conçu par le.la journaliste-intervenant.e pourra prendre diverses formes mais il devra             
nécessairement  inclure les dimensions suivante: 
 

- Mettre en œuvre des actions d’éducation aux médias et à l’information à destination             
des jeunes 

- Permettre une compréhension de la fabrique de l’information et aider à son            
décryptage 

- Faire découvrir la profession de journaliste et ses problématiques actuelles 
- Former et accompagner les jeunes dans leurs réalisations (enregistrement, montage,          

écriture, plateau)  
- Sensibiliser à la liberté d’expression et favoriser la production autonome d’un point de             

vue sur le monde 
 
Une attention particulière dans la sélection du.de la journaliste sera apportée aux projets qui              
développeront des actions d’éducation populaire (ateliers, échanges, outils d’animation         
collective...) en lien avec les animateurs.trices jeunesses et les salariés des radios associatives. 
 

4/ Conditions : 
 
Durée de la mission : cinq jours, avec une semaine de préparation en amont 
 
Le budget disponible pour le coût total employeur est de 1500€ (rémunération du             
journaliste-intervenant, toutes taxes, charges et cotisations qui y sont attachées comprises).           
L’intervenant.e percevra l’équivalent de sa rémunération par l’association Ici et Ailleurs (RadioLà)            
à travers un contrat liant les deux parties (régime général ou intermittence). 
Ce budget disponible inclut également la préparation en amont.  
 
Un hébergement sera proposé à Dieulefit puis le.la journaliste intervenan.t.e disposera d’une            
chambre individuelle au sein de la base SGDF de Pont De Barret. 
Il est préférable que l’intervenant.e dispose d’un permis de conduire et d’un véhicule personnel.  
Le défraiement depuis le domicile jusqu’au lieu du séjour reste à la charge de l’intervenant.e. 
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5/ Éligibilité et sélection  : 
 
Si vous êtes journaliste professionnel.le - de préférence radio - désirant mener ce séjour à des fins                 
d’éducation aux médias et à l’information, vous êtes invité.e à envoyer votre candidature             
accompagnée des pièces suivantes: 
 
- Un courrier faisant état de votre motivation et un projet d’une page maximum détaillant votre                
intention pédagogique et les actions que vous souhaiteriez mettre en œuvre dans le cadre du               
séjour 
- Un curriculum vitae 
- Tout élément que vous souhaiteriez porter à la connaissance des membres de la commission               
de sélection (site internet, blog, liste de vos différentes productions journalistiques, etc) 
 
Le comité de sélection sera composé de représentants : 
- des 3 radios locales 
- des 3 espaces jeunes 
- de la DRAC 
 
 

5/ Calendrier : 
 
Date limite de dépôt des dossiers de candidature : 28/02/2021 
Entretiens: dernière semaine de février 
Dates de l’action: du 12 au 17 avril 2021 (temps de préparation en amont à définir avec                 
l’intervenant.e, sous réserve d’un éventuel report du 25 au 29 octobre en fonction de la               
situation sanitaire) 
 
Les dossiers doivent être adressés par mail avant le 28/02/2021 à l’adresse suivante : 
 
- Association ici et ailleurs, 14 rue Malautière, 26220 Dieulefit- 07 69 95 85 69 
icietailleurs26@gmail.com 
 
Une résidence soutenue par : 
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